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Mis à jour le 22 février 2022

	Logo Collectivité
	ARRETE n° 


Suspension

M 


Grade (ou emploi) 



Le Maire (ou le Président) de ……………………………………………………………………………

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L531-1 à L531-5, 
Vu le Décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale et notamment son article 36,
Considérant la faute grave commise par M…………(fonctions) (préciser le motif ayant conduit à la suspension) ...........................................................................,

Considérant que ces faits justifient la mesure de suspension dans l’intérêt du service,

ARRETE

Article 1 : M ..................................... est suspendu de ses fonctions à compter du .............................. dans l'attente de la décision de l’autorité territoriale qui interviendra au terme de la procédure de licenciement pour faute grave.

Article 2 : A partir de la notification qui lui sera faite du présent arrêté, il devra cesser immédiatement tout service jusqu'à la décision qui sera prise à son sujet. Il ne percevra durant aucune rémunération cette période.
Article 3 : Le Secrétaire général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’agent.

Ampliation adressée :

· au Président du Centre de Gestion du Finistère


Fait à………………………,


le……………………………


Prénom, nom et qualité du signataire
	Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour  excès de pouvoir devant le Tribunal  Administratif de Rennes (3, contour Motte - 35000 RENNES) dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Notification faite le ……………………………..

Signature de l’agent :
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